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ARTICLE 4 SEXIES

Substituer à la deuxième phrase de l’alinéa 4 les deux phrases suivantes :

« Le conseil municipal peut lui demander de le modifier. En cas de désaccord, le maire sollicite à 
nouveau l’avis du conseil municipal. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il semble un peu cavalier de permettre au conseil municipal de modifier le budget établi par la 
section sans lui demander au minimum son avis. De plus, cette disposition semble peu cohérente 
avec le droit relatif aux finances publiques.


